Regroupement familial refusé

Par claude39, le 23/10/2010 a 10:11

Bonjour,rnA la suite du refus de visa d'entrée en France pour ma fille, ma lettre de recours a
Nantes est sans réponse donc recours refusé implicite: que faire désormais?

Par amajuris, le 23/10/2010 a 13:17

bjr,rnle refus est-il motivé ?

Par mimi493, le 23/10/2010 a 14:52

Elle est mineure ?rnRefus d'un visa long séjour ou court-séjour ?rnVous avez fait la procédure
de regroupement familial (exclusivement si vous étes étranger) ?
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